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Audit l Conseil l Contentieux l Opérateur Economique Agréé l Dédouanement l Régimes douaniers l Accises l Exportateur Agréé l Entrepôt sous douane 

 

 
  

 
 

 

 
 

 

 

Le statut Exportateur agréé 

 

Origine Préférentielle 

 

http://trade4free.s-ge.com/fr/zielland/
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Pourquoi demander le statut Exportateur agréé  
 

 

 

 

            Simplification des formalités de justification de l’origine préférentielle : 

             -   plus besoin de passer au bureau de douane pour le visa des certificats d’origine, 

             -   utilisation de documents commerciaux (factures ou autres) pour certifier l’origine, 

             -   dématérialisation de la DOF possible 

Obligatoire pour les échanges préférentielles avec la Corée du Sud, prévu pour les nouveaux accords d’origine 

 

A la différence de l'EUR1 qui n'est valable que pour une seule exportation, la déclaration préalable de l’origine   

(DPO) couvre toutes les opérations d'exportations à venir des produits et des pays mentionnés dans la DPO. 

 

              Autorisation unique pour tous les sites de production en Europe : Exportateur Agréé Communautaire 

         

            Meilleure maitrise des règles d’origine et sécurisation des échanges 

              La DOF est moins susceptible de contestation à destination, pour raisons techniques, que l'EUR1 
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Comment obtenir le statut Exportateur Agréé 

 

                             Les conditions d’octroi du statut d’Exportateur Agréé :  

 

 

              Pour vos exportations à venir, il suffit de faire une « déclaration préalable d’origine » (DPO) une seule fois, pour 

              toutes les marchandises et pays d’exportation que vous voulez couvrir par le statut d’exportateur agréé. 

              La DPO est déposée auprès d’un bureau de douane unique pour tout le territoire national, voire communautaire. 

 

              L’examen de la DPO par les services douaniers permet de s’assurer de votre maîtrise des règles d’origine 

              applicables et de la disponibilité des informations nécessaires à la détermination de l’origine préférentielle des 

              marchandises. 

 

 



 
      CUSTOMS CONSULTANT                                                                         http://www.interdouane.com 
           

 
 

171 bis avenue Charles de Gaulle - BAT C -  92200 Neuilly sur Seine - Tel : 00 33 (0)1 46 49 38 80 - info@interdouane.com 
Siret : 35081618700032 

 

Méthodologie Interdouane : APRP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCORD 

Vérification s’il existe un 

accord pour le pays 

concerné + clause de non 

ristourne des  droits de 

douane 

 

POSITION 

TARIFAIRE SH 

Trouver et vérifier la 

position tarifaire 

 

REGLES D’ORIGINE 

Vérifier les règles 

d’origine que le produit 

doit suivre 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREUVE D’ORIGINE 

Vérifier que le produit 

remplit les règles 

d’origine 

Gestion des preuves 

d’origine 
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Méthodologie Interdouane  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     GESTION DES STOCKS 

Séparation physique         Séparation comptable 

Séparation dans l’espace 
Séparation dans le temps 
Séparation par identification 

 

 

GESTION DES PREUVES D’ORIGINE 

Déclaration du fournisseur 

Fiche de fabrication 

Détail valeur 

 

 

 

 

 

FORME DE LA DECLARATION D’ORIGINE DOF 

Dématérialisation 

Facture 

Bon de livraison  

Autre document commercial 

 

ETABLISSEMENT DE LA 

DEMANDE DE DOF 

  
 

DEPOT ET SUIVI DE LA DEMANDE 

 

GESTION DU SUIVI DES AUTORISATIONS 
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 Obligatoire dans les relations avec la Corée du Sud si l’exportateur souhaite bénéficier des avantages de l’accord préférentiel, Mme 

Brick, ministre du Commerce extérieur nous indique que ce statut deviendra la norme pour tous les accords préférentiels. Nous allons 

donc vers une disparition programmée des justificatifs EUR1. 

 Contrairement à une idée reçue, l'EUR1 visé par la Douane n'a pas plus de valeur administrative probante que la DOF puisque la 

Douane n'en valide que la forme et non le contenu. 

 La prescription douanière passe au 1 juin 2016 à cinq ans. Il est donc important de vérifier que les règles d’origine préférentielles sont 

correctement appliquées, et que les justificatifs de l’origine sont correctement établis, suivis et conservés. 

 Ce statut a été créé par l’article 8 du règlement (CE) N o 1207/2001 du Conseil du 11 juin 2001.  

Ce règlement fixe les règles concernant les preuves de l’origine, les modalités d’utilisation des déclarations fournisseurs, le recours au 

certificat d’information INF4. Le recours, comme preuve de l’origine, au justificatif d’origine EUR1 ne déroge pas à ces règles. En 

sollicitant un document EUR1, vous attestez en remplir les conditions au même titre qu’en recourant à la DOF. 

 Le nombre de bureau de douane va en diminuant. Il sera de plus en plus contraignant d’obtenir le visa d’un EUR1 avec une douane 

« paperless ». 

 Le passage à ce statut est le moment de s’interroger sur la correcte application des règles d’origine, mais également à l’optimisation 

possible, avec par exemple le recours chaque fois que l’accord le permet,  à la clause de non ristourne des droits de douane, le recours 

éventuel à la séparation comptable. 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour un accompagnement à ce statut d’Exportateur Agréé  


